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TABLEAU DES MODIFICATIONS 

Date Version Objet(s) 

20200723 RÉV. 4 

Modification du préambule pour faire référence aux modifications de 

cette version 

Modification de l’énoncé de l’article 33 pour refléter le fait que le 

montant en question se retrouve à l’annexe 3 et doit être réévalué 

annuellement 

Modification de l’énoncé de l’article 34 pour supprimer le fait que 

l’indexation soit nécessairement faite à l’inflation 

Suppression dans l’article 36 du paragraphe sur la nécessité de 

réévaluation du montant alloué en hébergement. Aucun montant 

n’avait été établi et trop de variations selon la géographie existent pour 

que le montant soit adéquat 

Suppression de l’article 37 sur la limitation des remboursements pour 

les frais d’hébergement chez un parent, proche ou une connaissance 

   

Ce tableau a pour but de faire un suivi sur les modifications faites à la présente politique, sans égard 

aux modifications faites en annexe, où l’historique est conservé. 
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1. PRÉAMBULE 

En 2003, l’Association des étudiants de Polytechnique (AEP) s’est doté d’une politique de 

remboursement des dépenses à l’externe. Visant l’encadrement des dépenses des représentants de 

l’AEP et par souci de transparence, cette politique précisait les procédures et les règles sur les frais 

remboursables de déplacement, d’hébergement et de repas. Cette politique fut par la suite mise à 

jour en 2015. Cette dernière version ajustait les montants remboursables de la précédente politique, 

qui ne tenait pas compte de l’inflation. Par ailleurs, une mise à jour de la politique est faite en 2020, 

afin de mieux couvrir les dépenses liées aux déplacement et voyages engagées pour le compte de 

l’Association.  La présente version de la politique complète les versions précédentes en prévoyant, 

entre autres, l’indexation de certains frais et en offrant à la politique un champ d’application plus 

large, limitant ainsi les incertitudes à son égard. Similairement à la politique originale, celle-ci s’appuie 

sur les directives de remboursement de l’École Polytechnique de Montréal, de l’Université de 

Montréal et du Gouvernement du Québec pour leurs employés, sur CAA-Québec ainsi que sur l’outil 

de calcul de l’inflation de la Banque du Canada. 

2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Objet  La présente politique a pour objets de donner aux représentants à 
l’externe les moyens de faire leur travail de délégués de 
l’Association en tenant en compte que ceux-ci sont des bénévoles 
ainsi que d’octroyer un remboursement équitable aux 
représentants de l’Association pour des frais de déplacement et de 
séjour encourus dans l’exercice de leurs fonctions 

Définitions  Dans la présente politique, sauf si le contexte prévoit le contraire, 
les définitions suivantes s’appliquent : 

a. « Association » : Association étudiante de Polytechnique 
b. « Per diem » : Montant prédéfini qui correspond à la 

somme maximale allouée par jour pour l’ensemble des 
dépenses prévues dans le cadre d’un voyage de 
représentation à l’extérieur de Polytechnique 

c. « Représentant ou chef de délégation » : Personne 
désignée comme tel par le Conseil d’administration, le 
coordonnateur aux affaires externes ou le président de 
l’Association afin d’agir en tant que représentant de 
l’Association pendant une ou plusieurs activités à 
l’externe 

d. « Déplacement » : Parcours reconnu aux fins de 
remboursement, considéré le plus efficient, effectué par 
une personne dans l’exercice de ses fonctions de 
représentation. 

e. « Frais de déplacement » : Frais encourus par le 
déplacement autorisé, effectué par un représentant de 
l’Association dans l’exercice de ses fonctions. Les frais de 
déplacement sont remboursables selon les dispositions 
de la présente politique. 
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f. « Frais de séjour » : Frais encourus par l’activité de 
représentation autres que le déplacement, tels que les 
frais d’hébergement, de repas, de représentation ainsi 
que tout autres frais applicables. Ces frais sont 
remboursables selon les dispositions de la présente 
politique. 

g. « Pièces justificatives » : Factures originales ou 
photocopies des dépenses encourues. Les reçus de carte 
de crédit ou de carte de débit ne constituent pas une 
facture originale. Il appartient à la personne concernée 
de réclamer les pièces requises auprès du fournisseur de 
biens ou de services. 

Application  La présente politique s’applique aux activités de représentation à 
l’externe de l’Association auxquelles des dépenses peuvent être 
associées. 

Tout représentant de l’Association, tel que défini préalablement, 
peut se faire rembourser ses dépenses de représentation à 
l’externe. Le représentant doit toujours agir en ayant conscience de 
son rôle et de son statut de représentant officiel de l’AEP. 

Limitation  La présente politique s’applique uniquement lorsque les frais 
décrits dans la politique ne sont pas déjà couverts en partie ou en 
totalité par un autre forfait. 

Préséance  En cas de disparité entre la présente politique et les Règlements 
généraux de l’Association, ces derniers ont préséance 

Annulation  La présente politique abroge et annule la Politique de 
remboursement des dépenses à l’externe précédemment en 
vigueur. 

Entrée en vigueur  La présente politique entre en vigueur dès son adoption par le 
Conseil d’administration. 

3. PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT 

Formulaire  Afin de faire rembourser ses dépenses, le représentant doit remplir 
le Formulaire X1 : Formulaire de remboursement de dépenses à 
l’externe, mettre en pièces jointes toutes les pièces justificatives et 
faire signer le formulaire par le coordonnateur aux affaires 
externes. 

Dépenses 
excédentaires 

 Si les montants dépensés durant le séjour sont supérieurs aux 
montants accordés par la présente politique, le représentant est 
personnellement responsable de débourser la différence. 
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Délai  Le représentant dispose d’un (1) mois pour remettre le Formulaire 
X1 et les pièces justificatives à la suite de son retour d’une activité 
de représentation afin de se prévaloir de son remboursement. 

Délai 
supplémentaire 

 Si pour une raison valable une personne ne dépose pas ses 
formulaires pour une période donnée, elle peut les déposer à un 
moment subséquent choisi avec le coordonnateur aux affaires 
externes. 

Non-dépôt des 
formulaires 

 Lorsqu’un représentant ne dépose pas ses formulaires de 
remboursement dans une période de trois (3) mois, un 
avertissement est transmis par le coordonnateur aux affaires 
externes. La personne concernée dispose alors d’un (1) mois pour 
les déposer. À la suite de ce délai, si la personne ne dépose pas des 
formulaires de remboursement conformes, elle n’aura pas accès au 
remboursement des quatre (4) mois encourus. 

Informations 
douteuses 

 Advenant un doute au sujet des informations présentées dans un 
formulaire, un rapport ou une pièce justificative, le coordonnateur 
aux affaires externes, le vice-président aux finances et services ou 
la comptabilité de l’Association peut contacter la personne et lui 
demander des explications ou des informations supplémentaires. 

Litige  En cas de litige, le conseil exécutif étudie le cas et rend un verdict 
quant au versement (complet ou partiel) ou non de la somme 
demandée. Toute dépense jugée non conforme ne sera pas 
remboursée. La personne qui dépose des pièces justificatives ou 
une réclamation fausse ou inexacte est passible de tout recours 
permis par la loi. 

Une personne dont la demande est partiellement ou totalement 
refusée peut faire appel de la décision devant le conseil 
d’administration. 

Cartes de crédit  L’utilisation des cartes de crédit de l’Association est aussi 
contrainte par les dispositions de la présente politique.  

4. REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT  

Remboursement  Les frais de transport sont remboursés par l’Association pour tous 
les déplacements d’une délégation ou d’un représentant.  

Choix du mode de 
transport 

 Le chef de délégation ou le représentant de l’Association devra 
rencontrer le vice-président aux finances et services et le 
coordonnateur aux affaires externe pour discuter du moyen de 
transport le plus avantageux. 
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4.1. TRANSPORT PAR VÉHICULE 

Véhicule 
personnel 

 Lorsqu’un représentant utilise son véhicule personnel, 
l’Association débourse au propriétaire du véhicule un montant 
proportionnel au kilométrage nécessaire pour les déplacements. 
Ce montant inclus tous les frais du véhicule ainsi que l’essence.  

Le montant est calculé selon la méthode utilisée par CAA Québec, 
soit le Calculateur des coûts d’utilisation, pour une voiture de type 
compacte. Ce type est choisi indépendamment de celui de la 
voiture utilisée par le représentant de l’Association.  

Le prix par kilomètre inclut l’essence. Ce montant doit être 
réévalué annuellement à chaque début de mandat d’un nouvel 
exécutif. Ce montant et ses réévaluations subséquentes doivent 
être colligés dans le tableau de suivi à l’Annexe 3. 

Covoiturage  Si dans le cadre de leurs fonctions, plus d’une personne se rend au 
même endroit et que l’utilisation d’un véhicule personnel s’avère le 
moyen le plus économique, elles doivent, dans la mesure du 
possible, le faire dans une seule voiture. 

Un remboursement additionnel de cinq sous (0,05$) par kilomètre 
parcouru est versé pour le transport de chaque passager 
supplémentaire. Ce montant n’est pas indexé et ne doit pas être 
révisé annuellement. Lorsque le covoiturage est utilisé, les noms 
des passagers doivent être mentionnés sur le formulaire de 
remboursement des dépenses. 

Location  L’Association rembourse entièrement les frais de location ainsi que 
les frais d’essence et d’assurance. Par ailleurs, il peut arriver selon 
les distances à parcourir que la location d’un véhicule soit plus 
avantageuse que l’utilisation d’un véhicule personnel. Le vice-
président aux finances et services devra alors en discuter avec le 
chef de délégation ou représentant pour choisir la meilleure option.  

La location d’une voiture de catégorie prestige ou de luxe n’est pas 
autorisée. 

Taxi  Le tarif pour l’usage d’un taxi, excluant le pourboire, sera 
remboursé par l’Association sur présentation d’une pièce 
justificative. L’utilisation de taxi de catégorie limousine n’est pas 
autorisée 

Autopartage  Les coûts d’un déplacement en autopartage (ex : service Amigo) 
sont remboursés sur présentation d’une pièce justificative 

Stationnement  Lorsque le représentant n’est pas en mesure de trouver un 
stationnement gratuit en proximité du lieu de l’événement où il 
doit se rendre, l’Association rembourse les frais de stationnement 
sur présentation d’une pièce justificative. 
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Péages  Les frais nécessaires pour le péage, l’usage d’un traversier ou tous 
droits de passage connexes seront remboursés au représentant sur 
présentation des pièces justificatives. 

Exclusions  Les frais suivants ne sont pas remboursés par l’Association : 

a. Franchise d’assurance en cas d’accident; 
b. Contraventions ou amendes 
c. Vol, perte ou dommage des effets personnels 
d. Frais de remorquage ou dépannage 
e. Frais de réparation d’un véhicule 

4.2. TRANSPORT EN AVION 

Billet d’avion  L’Association rembourse le prix du billet en classe économique sur 
présentation de la pièce justificative originale 

Frais de bagages  Les frais de bagages en soute lors des déplacements en avion sont 
remboursés sur présentation d’une pièce justificative. 

Les frais de dépassement de poids des bagages ne sont pas 
remboursés 

Frais de choix de 
sièges 

 Les frais de sièges, si ceux-ci ne sont pas inclus dans le prix du billet 
d’avion, sont remboursés sur présentation d’une pièce justificative. 

Assurance voyage  Si jugé nécessaire ou recommandable par le représentant de 
l’Association et le vice-président aux finances et services, le coût 
d’une assurance voyage en cas d’annulation du vol pourra être 
remboursée sous présentation d’une pièce justificative. 

4.3. AUTRES MODES DE TRANSPORT 

Autobus nolisé  Le coût pour la location d’un autobus en entier est remboursé sur 
présentation d’une pièce justificative advenant que ce moyen de 
transport ait été évalué comme étant la meilleure option par le chef 
de délégation ou représentant et le vice-président aux finances et 
services. 

Autres modes  Le prix du billet de train, de métro, d’autobus régulier, de 
vélopartage ou de bateau est remboursé sur présentation de la 
pièce justificative originale. Les billets remboursables doivent être 
de classe économique. 

5. REMBOURSEMENT DES FRAIS DE REPAS 

Alcool  Aucune consommation alcoolique n’est remboursée. 
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Nourriture fournie  Si la nourriture est fournie dans le prix d’inscription de 
l’événement, un maximum fixé à l’annexe 3 par personne par jour 
est remboursé pour les journées couvertes par les repas fournis par 
l’événement.  

Forfait journalier  Lorsque les représentants partent à l’extérieur de l’École pour une 
journée ou plus et doivent donc prendre leurs trois (3) repas à 
l’extérieur, l’Association rembourse un montant maximal par 
journée par personne, incluant taxes et pourboires. 

Ce montant doit être indexé et réévalué annuellement à chaque 
entrée en mandat d’un nouvel exécutif de l’Association. Ce 
montant et ses réévaluations subséquentes doivent être colligés 
dans le tableau de suivi à l’Annexe 3. 

Forfait par repas  Lorsque le représentant se déplace pour moins d’une journée, les 
repas lui sont alors remboursés de façon individuelle. Ces montants 
incluent toute taxe et pourboires 

Ces montants doivent être indexés et réévalués annuellement à 
chaque entrée en mandat d’un nouvel exécutif de l’Association. Ces 
montants et leurs réévaluations subséquentes doivent être colligés 
dans le tableau de suivi à l’Annexe 3. 

6. REMBOURSEMENT DES FRAIS D’HÉBERGEMENT 

Hébergement 
professionnel 

 Lorsque jugé nécessaire par le représentant de l’Association ou le 
chef de délégation et le vice-président aux finances et services, les 
frais d’hébergement sont remboursés sur présentation d’une pièce 
justificative.  

Le représentant ou le chef de délégation doivent utiliser une 
ressource hôtelière économique et se limiter à une chambre de 
type standard. 

Aucun remboursement n’est donné si les coûts d’hébergement 
sont inclus dans le prix d’inscription de l’événement. 
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8. ANNEXE 1 - COMPARAISONS 

8.1. COMPARATIF DES FRAIS DE TRANSPORT (2018) 

École Polytechnique :  Moins de 2 personnes dans le véhicule : 0,43$/km 

Trois personnes et plus : 0.54$/km 

Université de Montréal :  Seul dans le véhicule : 0,43$/km 

En covoiturage : 0,53$/km 

Ministère de l’éducation :  Pour un déplacement de moins de 8000km : 0,43$/km 

Pour un déplacement de plus de 8000km : 0,38$/km 

8.2. COMPARATIF DES FRAIS DE REPAS (2018) 

Tableau 1 : Frais de repas remboursables maximums de Polytechnique Montréal, 

de l’Université de Montréal et du Gouvernement du Québec (en $) 

 
Polytechnique UdeM Gouvernement du Québec 

Journée 70 70 46.25 

Déjeuner 15 12 10.40 

Dîner 20 21 14.30 

Souper 35 37 21.55 

 

Tableau 2 : Frais de repas de la politique de remboursement des dépenses à 

l’externe de l’Association de 2003, de 2015 et ces frais ajustés à l’inflation de 

2003 à 2018 et de 2015 à 2018 (en $) 

 
Politique de 2003 Révision de 2015 Inflation 2003-

2018 
Inflation 2015-

2018 

Journée 37.50 60.00 47.75 61.99 

Déjeuner 7.50 15.00 9.55 15.50 

Dîner 12.50 20.00 15.92 20.66 

Souper 17.50 25.00 22.28 25.83 
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9. ANNEXE 2 - CALCULS TYPES ET TABLE DES 

DISTANCES 

Tableau 3 : Calculs types de coûts de déplacement pour un taux de 0,44$/km 

Destination  Kilomètres Coût de l’aller Coût de l’aller-retour 

Québec 270 118.8$ 237.60$ 

Sherbrooke 156 68.64$ 137.28$ 

Hull 190 83.60$ 167.20$ 

Ottawa 200 88.00$ 176.00$ 

Chicoutimi 476 209.44$ 418.88$ 

Rimouski 590 259.60$ 519.20$ 

Rouyn 630 277.20$ 554.40$ 
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10. ANNEXE 3 - SUIVI ANNUEL DU PER DIEM ET DES MONTANTS 

REMBOURSABLES 

À partir du mandat 2017-2018, les montants remboursables sont indexés à l’inflation et le prix d’utilisation d’une voiture doit 

être révisé avec l’outil de CAA Québec. 

 

Tableau 4 : Suivi annuel des montants remboursables 

 Avant 

2015 

2015- 

2017 

2017- 

2018 

2018-

2019 

2019-

2020 

2020-

2021 

2021-

2022 

2022-

2023 

2023-

2024 

Journée avec 

repas inclus 
5$ ND 5$ 5$ 5$ 10$   

 

Forfait d’une 

journée 
37,50$ 60$ 60$ 60$ 60$ 65$   

 

Déjeuner 7,50$ 15$ 15$ 15$ 15$ 15$    

Dîner 12,50$ 20$ 20$ 20$ 20$ 20$    

Souper 17,50$ 25$ 25$ 25$ 25$ 30$    

Utilisation 

d’une voiture 

($/km) 

0,33 0,38 0,44 0,44 0,44 0,53   
 

 

Note : les frais de repas n’ont pas été augmentés entre la politique de 2015 et la révision de 2018 


